
PROCES VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL  

Du 17 janvier 2024 
 
 

 
 
 

-quatre, le 17 
mairie, sous la présidence de M. LAGUIONIE Joël, Maire. 
 

Etaient Présents : LAGUIONIE Joël, GOLFIER DELAGE Sabine, GERVEAUX Francis, DEFILIPPI Pascal,  
BARILLOT Céline, PHILOTE Cécile, PAROISSE Marie Karine, MAZEAU Patrick. 
 
Absents et excusés :  
KOCHEL Jean Marie pouvoir à PAROISSE Marie Karine, 
PEYRONET Sandrine pouvoir à BARILLOT Céline. 
 
Secrétaire de séance : PAROISSE Marie Karine 

 

Ordre du jour :  

Délibérations 

1  SMD3 informatisées, 
2  Revalorisation des indemnités des élus municipaux,  
3  
réhabilitation et la rénovation du bâti communal, 
4  dans le cadre AMELIA 2. 
 
Questions diverses 
Présentation des projets 2024 

------------------------------------------------------------------------ 
 

 
DELIBERATIONS 
 
1  SMD3  
Délibération 20240101 
 
Le Maire don à étudier entre le Syndicat Mixte 
Départemental des Déchets de la Dordogne (SMD3), et la commune. 

habitants de la 
commune entre les parties. 
Les données personnelles transmises par le SMD3 sont issues des enregistrements réalisés par les agents du 
SMD3 lors de la mise en place de la redevance incitative ou à la suite de mises à jour de dossiers. Ces 
enregistrements et mises à jour proviennent des formulaires en ligne et papier remplis par les usagers ou par 

. 
Ces échanges de données ont pour seul but de faciliter la mission de service public de chacune des parties. 
Le Conseil Municipal, après discussion approuve à  : 
Pour : 9 
Contre : 0 
Abstention : 1 Mme BARILLOT Céline 
 
 
 
 
 

En exercice : 10 
Présents : 8 
Pouvoirs : 2 
Votants : 10 



2  Revalorisation des indemnités des élus municipaux 
Délibération 20240102
 

-23 du CGCT. Toutefois, le Conseil Municipal peut, à la demande 
du maire et par délibération, fixer pour celui-ci une indemnité inférieure. 

 
 
 Pour rappel, montants des indemnités au 01 octobre 2022 : 
 
- Le Maire, LAGUIONIE Joël  
- 1ere adjointe, DELAGE Sabine  
- 2ème adjoint, GERVEAUX Francis  
- 3ème adjoint, KOCHEL Jean-Marie  
Total  
 
Selon 
augmentation de 24,61 euros pour tous les agents publics rémunérés en référence à un indice.  
Considérant cette base de calcul, le montant des indemnités de fonction des élus municipaux, sera revalorisé dans 
les mêmes conditions soit : 
 
- Le Maire, LAGUIONIE Joël  
- 1ere adjointe, DELAGE Sabine  
- 2ème adjoint, GERVEAUX Francis  
- 3ème adjoint, KOCHEL Jean-Marie   
Total  
 
Le Conseil Municipal, après discussion, approuve cette proposition. 
 

3 
pour la réhabilitation et la rénovation du bâti communal 
Délibération 20240103 
 
M. le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux de réhabilitation et de rénovation du bâti communal 
doivent être entrepris  
Le mur de soutènement de la chapelle St Joseph nécessite des travaux de rénovation. 
En conséquence, M. le Maire propose de déposer un dossier de demande de subvention pour aider au financement 
de ces travaux à réaliser. 
Il présente le plan de financement suivant :  
 

 
 

 
 

 
 

 

   

   

   

 
 

 

 
  

 
  



  

 
 
 

 
  

 

 
 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal : 

A       voix  Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0 

- SOLLICITENT une subvention au titre de la DETR pour cette opération, 

-  

 

4  bvention dans le cadre AMELIA 2 
Délibération 20240104 
 
M. le Maire rappelle que, par délibération en date du 07 septembre 2018 n°20180901, la commune a adhéré au 

annuelle 
montage financier relatif à ce dossier : 

a. Bénéficiaire : M. et Mme xx 
b. Projet : Climatisation réversible et  
c. Montant alloué par la commune :  
d. Détail du calcul de la somme : voir synthétique jointe. 

 M. et Mme xx  pour la réalisation des travaux cités ci-
dessus. 

M. et Mme xx pour 
la réalisation des travaux précités. 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Présentation des projets 2024 
 
 
La séance est levée à 19h48 
 
 
 

 
 
 

 

 

 


